
REGIST RE DES DELIBERA T IONS
CONSEIL MUNICIPA L DU LUNDI 18 DECEMBRE 2006

Le Maire certifie que cette délibération a été affichée à la porte de la Mairie le : 21 DECEMBRE 2006

L’an deux mil six, le dix huit décembre à v ingt heures, le C onseil Municipal de la V ille d’ETA IN, étant assemblé en session ordinaire
au lieu habituel de ses séances, après conv ocation légale faite le onze décembre, sous la présidence de Monsieur Jean PIC A RT.

Membres en exercice Membres présents Membres absents Pouvoirs de vote

26 15 11 05

PRESENT S Jean PIC A RT, Paul KRUGLER, Ginette LO ISELIER, A nne-Marie BEA UC HET, V alérie DA MBRINE, Robert
BRUGE, C laude GEO RGES, Thierry MINA RIE, Ev ely ne NO ISIER, Dominique TUEBEUF , Norbert
DELA HA YE, Jocely ne HUMBERT, Bernard LA URENT, C hristine SC HERRMA NN, Gabrielle FO NTEYNE.

A BSENT S Marie-Thérèse C UC INI, Rosanna BO URC IER, Robert PIERRE, A ngélo SNA IDERO , C hristelle HUMBERT,
René PA RIZE, Michel SZA TMA RI, Brigitte NIC O LA S, Mireille V A LLI, Laurence Q UINTIN-PETA ZZI,
Jacques DEMMERLE.

POUVOIRS Robert PIERRE à Paul KRUGLER, A ngélo SNA IDERO à Jean PIC A RT, C hristelle HUMBERT à Ginette
LO ISELIER, René PA RIZE à Robert BRUGE, Michel SZA TMA RI à A nne-Marie BEA UC HET.

SECRET A IRE V alérie DA MBRINE.

CREA T ION DE LA T A XE LOCA LE D’EQUIPEMENT

n°2006-76

Monsieur le Maire propose au C onseil Municipal d’instaurer sur le territoire communal la Taxe Locale d’Equipement (TLE) en
v ue d’assurer une ressource affectée aux besoins généraux en équipement.

La TLE est calculée à partir d’une v aleur forfaitaire au m² (rev alorisée chaque année en fonction de l’indice du cout de la
construction), qui dépend de la catégorie de la construction (9 catégories); cette v aleur s’applique à toute surface hors œuv re nette
créée (constructions, reconstructions ou agrandissements par dépôt d’un permis de construire ou d’une déclaration de trav aux), et
selon le taux fixé par le conseil municipal (entre 1 et 5%).

Le C onseil Municipal, après en av oir délibéré, et à L’UNA NIMIT E MOINS 4 VOIX CONT RE,

INST A URE sur le territoire communal la Taxe Locale d’Equipement (TLE)

FIXE le taux communal à 3 % (av ec 12 v oix).

C opie rendue exécutoire par sa transmission à la
Sous-préfecture de V ERDUN le 21 décembre 2006. Le Maire,
Le Maire,
Jean PIC A RT

Jean PIC A RT

DGS
Signature du Maire


